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ACTUALITE FISCALE 
13 octobre 2020 

Olga CONDE 

Public : 
Experts-comptables, collaborateurs et commissaires aux comptes 
 
Prérequis : 
Aucun 
 
Objectif : 
Appréhender les principales nouveautés fiscales issues de la jurisprudence, de la doctrine 
administrative et des textes de loi ou réglementaires ainsi que leurs conséquences pour les 
entreprises et les particuliers. 
 
Contenu de la formation : 
 

• Principales mesures fiscales des lois de finances et rectificatives 

• Projet de loi de finances pour 2021 

• Revue de jurisprudence et de doctrine administrative  
o Provision déduite à tort sur un exercice prescrit : conséquences fiscales 
o Transformation de SARL en EURL  
o TVA et refacturations de frais  
o TVA immobilière : ou en est-on ?  
o Rachats de parts d’une SCI : quid de la déduction des intérêts d’emprunt ?  
o Prélèvements socaux des non-residents  
o PFU : option pour le barème progressif  
o Cession de titres : dirigeant de PME partant à la retraite  
o Déductibilité des charges sociales : dividendes versés à un gérant majoritaire de SARL 

 
 
Moyens pédagogiques et techniques : 
Support pédagogique envoyé par mail avant le jour de la formation. 
Quiz d’évaluation des acquis 
 
Modalités de suivi de la formation : 
Formation en visioconférence 
Chaque participant devra se connecter avec son adresse mail afin de justifier des heures de 
connexion. 
Fiches d’évaluation à compléter par chaque stagiaire et à renvoyer par mail ou courrier à l’ADECA. 
Une attestation individuelle de formation est envoyée au stagiaire. 
 
Modalité d’organisation : 

• Lieu : En visioconférence 

• Durée : 4h 

• Horaire : 14h-18h 

• Groupe : 50 personnes 
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